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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU LOIRET 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT ARRETE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

C v . or PEPECAPREPE CE autorisant la Société BOONE COMENOR 
_ SVT PAR en à exploiter un dépôt de chutes de tôles 

D . 01.41.9 « OA 

REFERENCE BOO.AR à MONTARGIS (dépôt SNCF) 

Mél : nicole.philippe@loiret.pref.gouv.fr 

ORLEANS, LE =. & Jan 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à 

la lutte contre leur pollution, 

VU l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de 

l’environnement, et notamment les titres I, IT et VII du livre V, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU la demande présentée le 15 novembre 1999 par la Société BOONE COMENOR (siège social : 

45 rue Pasteur - B.P 19 - 59520 MARQUETTE LEZ LILLE, en vue d'obtenir l'autorisation 

d'exploiter une installation de stockage de produits métallurgiques à MONTARGIS (dépôt SNCF) 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 
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VU l'arrêté préfectoral du 2 mars 2000 prescrivant l'ouverture d'une Enquête publique! dans les 

communes de MONTARGIS, AMILLY et CHALETTE SUR LOING, 

VU l'arrêté préfectoral du 28 août 2000 portant prolongation de délais d'examen de dossier jusqu'au 8 

décembre 2000, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par ie commissaire enquêteur, 

VU l'avis émis le 25 mai 2000 par le Conseil Municipal de MONTARGTS, 

VU l'avis émis le 21 août 2000 par le Sous-Préfet de MONTARGIS, 

VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, en dates des 25 novembre 1999 et 12 octobre 2000, 

VU ia notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 24 novembre 2000, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT : 

æ qu'aux termes de l'article L 512.2 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée 

que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral, 

= que les eaux de ruissellement de l'aire de stockage des produits métallurgiques seront traitées par un 

débourbeur-déshuileur avant leur rejet dans le réseau communal "eaux pluviales" et que les boues de 

curage du débourbeur-déhuileur seront pompées et évacuées par la Société habilitée, 

æ qu'afin de supprimer tout risque de pollution (fluide hydraulique sur la pelle de manutention, 

déversement d'hydrocarbures, d'huiles) une dalle étanche et bétonnée en forme de cuvette, couvrant 

toute la surface de stockage des produits métallurgiques, et l'aire de stationnement de la pelle et des 

camions sera posée sur le site, 

æ que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 

permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect des intérêts 

mentionnés à l'article L 512.1 du Code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 

santé, la sécurité, la salubrité publique ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



ARRETE 

ARTICLE ler : 

1 - Obiet de l'arrêté 

La société BOONE COMENOR dont le siège social est situé 45, rue Pasteur Sur ja commune de 

MARQUETTE LEZ LILLE (département du NORD) est autorisée à exploiter l'installation classée 

suivante sur SON site de MONTARGIS. 

1-1 L'activité exploitée ou exercée est la suivante : 
    

  

         
| CLST OBSERVATIONS 

échets de! À Surface : 2300 mi 

Coefficient de redevance :0 

   
   

RUBRIQUE | INTITULE 

Stockages et activités de récupération de d 

métaux et d’alliages de résidus métalliques, d'objets 

en métal et carcasses de véhicules hors    
     

      
   

. La surface utilisée est supérieure à 50 ra. 

  

     

d’usage..     

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. Généralité 

1.1. Pancipe général 

, 

Les rejets et émissions nuisantes OU polluantes doivent être prévenus où limités autant que le permet la 

mise en oeuvre des meilleures technologies disponibles. 
, 

1.2. Mise à disposition de l'administration 

onstances, et en particulier, 

l'administration chargée de 

rganismes qu'ils ont L'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes cire 

lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 

la protection de l'environnement, les services d'intervention extérieurs ou les 0 

mandatés, puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir accès à tous les documents 

et informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur mission et intervention. 

En particulier, tous les documents, études, résultats, propriété de l'exploitant et cités dans le présent 

arrêté devront être communiqués au préfet ou à l'inspecteur des installations classées à leur demande ou 

selon une périodicité et dans les formes convenues avec ceux-Cl.



1.3. Contrôles et-analyses complémentaires 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées pourra demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non de prélèvements et d'analyses 

d’effluents liquides où gazeux, de déchets ou de sols, de mesures de niveaux sonores où de vibrations. 

Les frais occasionnés par Ces interventions sont supportés par l'exploitant. 

1.4 Conformité aux plans et données techniques 

Les différentes activités Seront situées et installées conformément au plan joint à la déclaration et 

exploitées Sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Tout projet de modification de l'activité ou de son mode d'exploitation devra, avant Sà réalisation, être 

porté à la connaissance du préfet du Loiret. 

7. Intégration dans le pavsage 
Intégratio

n QE RER 

L'ensemble du site et les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés 

et maintenus en permanence élt bon état de propreté (peinture...). Notamment, les émissaires de rejet 

et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnements). 

_ Prévention de la pollution des eaux 

L
i
 

1. Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

LU
) 

3.1.1. Généralités 

  

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse se produire de déversement de matières qui par 

leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur 

je milieu naturel récepteur en cas d'incident de fonctionnement qui se produirait dans l'enceinte de 

l'établissement. 

Ces dispositions prennent notamment en considération : 
r 

- les flux de matières potentiellement polluantes ; 

- Les récipients et canalisations fixes ou mobiles, définitives ou temporaires , 

_ Les sensibilités et risques de l'environnement. 

3.1.2. Capacités de rétention des fluides 

Les aires de parcage de véhicules susceptibles de mettre en OEUVEE même occasionnellement un OÙ 

plusieurs produits potentiellement polluants seront équipées de capacités de rétention étanches 

permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 

meilleures conditions de Sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations de 

fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre.



L'étanchéité de ces capacités de rétention sera vérifiée périodiquement. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportéront aucun moyen de vidange par simple gravité même obturable dans l'égout ou le milieu 
naturel. 

Le rejet du contenu des dispositifs de rétention sera effectué en conformité avec les paragraphes 3.5 et 
suivants du présent article. 

En outre, l'exploitant n'acceptera dans l'enceinte de l'établissement, pour les besoins de l'exploitation que 
les véhicules transportant des substances polluantes conformes au règlement de transport de matières 
dangereuses. 

3.2. Confinement des effluents 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes même obturables entre le réseau de collecte des effluents devant 
subir un traitement, ou être détruits et le milieu naturel récepteur ou les égouts extérieurs à 
l'établissement. 

Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards et points de branchement 
sera établi, régulièrement tenu à jour, et communiqué à l'inspecteur des installations classées après 
chaque modification notable. 

3.3. Caractéristiques des ouvrages de collecte et d'acheminement 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits collectés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Il y aura un point de rejet pour les eaux pluviales. 

Les dispositifs de rejets devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'efluent. La mesure du débit rejeté devra être réalisable dans de bonnes conditions de précision et de préférence au niveau du rejet final. 

3.4. Rejets interdits 

3.4.1. Modes de rejets interdits 

Sont interdits tous les modes de rejets non explicitement prévus au paragraphe 3.5 du présent article.



3.4.2. Types de rejets interdits 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de substances qui directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles : 

- d'incommoder le voisinage, 
- d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 
- de nuire à la santé ou à la sécurité publique et en particulier de dégager des £az Où vapeurs toxiques ou inflammables, 
- de compromettre la réalisation des objectifs de qualité du milieu naturel récepteur y compris par une coloration, une odeur ou une saveur notables. 

NOTA : Les liquides ainsi visés dont le rejet local est interdit, seront considérés comme des déchets et seront soumis aux dispositions des paragraphes 6 et suivants du présent article. 

.5. Rejets admissibles 

5.1. Généralités 

L
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations se trouve compromise, il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes du rejet par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'usine ou des nécessités de traitement d'épuration. 

3.5.2. Caractéristiques des rejets admissibles dans le réseau "eaux pluviales" : 

3.5.2.1. Origine 

Eaux pluviales, eaux de ruissellement de l’aire de circulation après traitement par débourbeur-déshuileur. 

Cet ouvrage épuratoire fera l’objet d’un entretien et d’un contrôle régulier. 

3.5.2.2. Qualité ! 

Les eaux rejetées dans le réseau collectif auront les caractéristiques physico-chimiques suivantes: 

- Concentration en MES < 30 mg/l 
- Concentration en hydrocarbures totaux < 10 mg/l (Norme NFT 90114) 

4. Rejets et pratiques polluantes interdits 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières où gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé publique. 

Le brülage à l'air libre est interdit. L'incinération locale des déchets et plus généralement de corps combustibles non commerciaux est interdite.



5. Prévention des nuisances sonores 

5.1. Généralités 

L'établissement doit être construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement lui sont applicables 

5.2. Conception des installations et apvareils 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l’intérieur 
de l'établissement, et susceptibles de consutuer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à 
la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95.79 
du 25 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article 2 de la loi n°92.1444 du 31 décembre 
1997 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruvants et aux dispositifs d'insonorisation). LT 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.3. Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée, conformément au paragraphe ci-après et suivant 
le plan joint en annexe. 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la période 
dans les zones à émergence allant de 7h à 22 h sauf dimanches et 
réglementée (incluant le bruit de | jours fériés 1 

| l’établissement) 
        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 

terrasse. 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d'autorisation, 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cours, jardin, terrasse.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles,



et sont géographiquement situées sur le plan joint en annexe. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) et du bruit 

résiduel (lorsqu'elles sont à l’arrêt). 

L'exploitant devra réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de 

son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection des 

installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci-après qui 

fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

  

Emplacement des points de mesures | Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) | 
  

  

    

(Limite de propriété de l’établissement) | 7h — 22h sauf les dimanches et jours fériés 

1 61 
2 55,5 

5 49,2   
  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure 

des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées 

à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées. 

6. Prévention des nuisances inhérentes aux déchets 

6.1. Définition 

Les substances réglementées par les paragraphes suivants sont celles visées à l'article ler de la loi n° 

75-633 du 15 Juillet 1975 et réglementées par les textes pris en application de cefte loi. 

En outre, est considérée comme déchet au sens du présent article, toute substance solide, liquide ou 

gazeuse non expressément recherchée mais résultant de l'exercice des installations ou de leur 

démantèlement, non réutilisable dans l'établissement et qui ne peut être rejetée directement ou 

indirectement dans le milieu naturel local. 

6.2. Gestion des déchets 

L'exploitant établira une consigne organisant la collecte, le stockage, la surveillance et l'élimination des 

déchets. Cette gestion sera conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 

15 Juillet 1975 modifiée et du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 

générateurs de nuisances). 

En particulier, les déchets seront caractérisés conformément à la nomenclature nationale.



6.3. Stockage circulation des déchets 

Selon leurs caractéristiques, les déchets respecteront les dispositions des paragraphes 3.L.et 3.5.du 

présent texte. 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve QUE : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits avant été contenus dans 

l'emballage ; : 

. es emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

La durée de stockage des déchets instables où putrescibles sera aussi courte que possible. 

6.4, Elimination Re 

L'exploitant privilégiera les Glières d'élimination qui permettent une valorisation des déchets où un 

recyclage des matières premières. 

IL s'assurera que la prise en charge des déchets hors de son établissement et {eur élimination sont réalisées 

par des entreprises spécialisées, disposant des équipements sufñsants et titulaires, si besoin est, des 

autorisations administratives nécessaires. 

A cet effet, il tiendra à jour un registre sur lequel seront reportées les informations suivantes: 

- types et quantités de déchets produits ; 

_ noms des entreprises assurant les enlèvements ; 

_ dates des différents enlèvements Pour chaque type de déchets ; 

_ noms des entreprises assurant le traitement des déchets et adresse du centre de traitement (décharge, 

usine d'incinération.…) 

Preventi
on Les pese 7. Prévention des sinistres 

r 

7.1. Conception de l'établissement. 
Concepti

on GE PRE 

7.1.1. Défense 

Des dispositions seront prises pour assurer Une surveillance continue. Les modalités de cette surveillance 

seront fixées par une consigne. 

ntation des installations, Locaux, stockage 
7.1.2. Impla 

Les dépôts de produits métallurgiques seront répartis, dans la limite des emplacements disponibles, aussi 

judicieusement que possible.
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7.2. Conception des installations 

7.2.1. Généralités 

Les installations seront conçues de manière à éviter même en cas de fonctionnement anormal ou 
d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourraient entraîner 
une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

7.3. Défense incendie : 

7.3.1. Voies de circulation 

La voie de circulation internes à l'établissement sera établie afin que les dépôts et installations de mise 
en oeuvre soient toujours accessibles notamment aux services de protection civile. 

Elle aura les caractéristiques suivantes : 

* largeur... 4 mètres 
* hauteur libre... 3,5 mètres 
* virage rayon intérieur... 11 mètres 
* résistance : stationnement de véhicules de 13 tonnes en charge (essieu AR : 9 tonnes - essieu AV : 4 
tonnes) 
* pente maximale... 10% 

7.3.2. Plan de lutte contre un sinistre : 

L'exploitant établira sous sa responsabilité un plan de lutte contre un sinistre, selon les dispositions 
réglementaires prévues à cet effet. 

Ce plan comportera notamment : 

- les modalités d'alerte : 
- la désignation des personnes chargées de la direction des opérations, de l'exécution des opérations, des 
communications avec les services extérieurs : 
- les modalités d'évacuation ; 
- les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et contre ses effets directs et indirects: 
- les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

7.3.3. Movens d'intervention 

  

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés tels que postes d'eau, 
seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles, poteaux incendie ou bomes 
incendie normalisés.
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8. Règles d'exploitation 

8.1. Compétence du personnel 

Toute activité ou toute exploitation d'une installation présentant des inconvénients ou dangers pour l'environnement sera confiée à du personnel compétent, informé de ces inconvénients et dangers et formé à la mise en oeuvre des mesures visant à les prévenir ou les limiter. 

L'exploitant établira un programme de formation et organisera un contrôle de la compétence de son personnel en matière de prévention des nuisances. Un bilan annuel de cette formation et de ce contrôle sera dressé et mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.2. Cohérence des actions 

Dans la limite de ses responsabilités, l'exploitant veillera à la cohérence de l'action de toutes les organisations internes ou externes à l'établissement, mais intervenant dans celui-ci et dont les objectifs et attributions sont convergents avec la protection de l'environnement (CHSCT, assurances, cercles de qualité, médecine du travail ..) 

8.3. Procédures de contrôle des installations 

La fiabilité vis-à-vis de l'environnement de l'ensemble des éléments matériels et informatiques et leur conformité aux dispositions réglementaires seront contrôlées périodiquement. 

Ces procédures désigneront notamment le nom de la personne responsable du contrôle, fxeront les dates 
des contrôles, les moyens de contrôles et le niveau minimal de fiabilité à garantir et à observer. 

Chaque anomalie fera l'objet de la rédaction d'une fiche anomalie indiquant : 

- sa nature, 
- les hypothèses explicatives, 
- les conséquences probables sur la sécurité, r 
- les mesurés prises pour y remédier et les délais d'intervention. 

8.4. Procédures d'exploitation des installations 

Les installations dont le fonctionnement présente des inconvénients ou des dangers pour l'environnement seront exploitées conformément à des procédures détaillées visant à prévenir, réduire ou compenser ces inconvénients et dangers. 

Elles indiqueront notamment 
- les équipements, appareils et produits nécessaires ÿ Compris ceux destinés à la lutte contre un sinistre, 
- le personnel requis, 
- les opérations ou contrôles préliminaires à effectuer, 
- le déroulement des opérations élémentaires à réaliser et les conditions préalables à remplir, - les phénomènes attendus, 
- les anomalies, dérives possibles et les façons d'y remédier, 
- les modalités de mise en sécurité maximale à la fin de l'exploitation.
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8.5. Révision des procédures et plan précités 

Les procédures et plans visés aux points 8.3 et 8.4 seront révisés périodiquement. L'inspecteur des 
installations classées pourra demander leur rectification ou révision. 

8.6. Précaution à prendre afin d'éviter un sinistre 

Ï est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité des installations de matières facilement 
inflammables ou toxiques sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". 

Cette interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant apposera à proximité de ces installations, une plaquette indiquant le numéro du centre de 
secours des sapeurs pompiers, ainsi que les coordonnées des différents distributeurs de produits 
inflammables. 

8.7. Malveillance 

Les installations pouvant présenter un danger potentiel d'incendie ou d'explosion seront interdites à toute 
personne étrangère à leur exploitation. 

9. Accident - Incident 

En cas de sinistre résultant de l'exploitation ou de nuisances accidentelles ou d'anomalies telles que les risques d'un impact néfaste sur l'environnement soient très élevés, l'exploitant préviendra sans délai le service des installations classées et lui transmettra sous les 15 jours un compte rendu sur l'origine et les conséquences de l'accident et les mesures qui ont été prises pour limiter les conséquences, pour éviter 
qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

r 

Les prescriptions générales de la rubrique de la nomenclature reprise dans le tableaü du paragraphe 1.1. de l’article 1er du présent arrêté sont applicables à l'installation de la société BOONE COMENOR tant 
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

En particulier, les prescriptions suivantes devront être respectées : 

1. Emplacements, 

Une aire spéciale, nettement délimitée sera réservée pour le dépôt des chutes de tôles. 

2. Aménagements et implantation de matériels. 

Afin d’en interdire l’accès, le dépôt sera entouré d’une clôture efficace et résistante d’une hauteur minimale de deux mètres. Elle devra être maintenue en bon état permanent.
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La clôture sera accompagnée d’un aménagement paysager. Des plantations de sujets d’essences locales 
associant hautes et moyennes tiges devront être disposées en groupes. 

La hauteur du stockage sera limitée à une hauteur de deux mètres afin d’être peu perceptible depuis Le 
paysage environnant. 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clefen dehors des heures d’exploitation. 

‘ À l’intérieur du dépôt, un voie de circulation sera aménagée à partir de l’entrée en direction de l’aire de 
stockage des produits métallurgiques. 

Les machines et matériels fixes seront implantés dans les zones du dépôt les plus éloignées des 
habitations. 

5. Rongeurs — insectes. 

Le dépôt sera mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat 
passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées pendant une durée d’un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

ARTICLE 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 
lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra, 

- mettre en demeure l’exploitant, puis r 
- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesufes prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 
travaux ; 

- Soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental d'hygiène, le fonctionnement de 
l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 6 : ANNULATION 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour de sa notification un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son exploitation 
était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.
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ARTICLE 7: TRANSFERT DES INSTALLATIONS. CHANGEMENT D'EXPLOTITANT 

Lorsqu'une installanon classée change d'e xploitant, le nouvel explotcant en fair la déclaration au préfet 

dans le mots qui sut Le prise en charge de l'exslonaucn. 
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ARTICLE 8: CESSATION D'ACTNTTE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un état tel qu'il 

ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 de l’ordonnance n° 2000- 

914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement. 

Le Préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en état du site, par 

arrêté. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au Préfet la date de cet arrêt au moins un mois 

avant celle-ci. 

S'agissant d’une installation soumise à autorisation, il est joint à la notification un dossier comprenant le 

plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise 

les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 511-1 de l'ordonnance 

précitée, et pouvant comporter notamment : 

1° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

. 2° la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

5° l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; = 

. 47 ea cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

. 3° la vidange, le netioyage et le déuazaue ces cuves ou réservoirs avant contenu des produits 

susceptioles de polluer les eaux ou les sols. Ces cuves où réservoirs seront si possible enlevés ou 

neutralisés par remplissage avec des matériaux solides inenes. 

(2
 

ARTICLE 9 : DROITS DES TIERS 

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens er voies de dr oit étant 

expressement réserves à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont 

il s'agit.
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Article 12 - Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra décider 

que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

Article 13 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article L.514-6 du Code de l'Environnement). La présente 

décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée". 

Article 14 - 

Le Maire de MONTARGIS est chargé de : 

> Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives 

de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Environnement - 4£ME Bureau. 

Article 15 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 16 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant.
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Article 17 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de 

MONTARGIS, l'inspecteur des Installations Classées et, en général, tous agents de la force publique 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

signé : Jean-Paul BRISSON 

    LCR de Bureau d 

ef de Bureau délégué, 

Frédéric ORELLE
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DIFFUSION : 

Qj Original : dossier 

Q Intéressé : Société BOONE COMENOR 

Q M. le Sous-Préfet de MONTARGIS 

Dj M. le Maire de MONTARGIS 

D M. le Maire d'AMILLY 

Qi M. le Maire de CHALETTE SUR LOING 

  

Qi M. l'Inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

—#5 M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

Q] M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret 

Q M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Q M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Qi Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

Qi M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

Q M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

Q Commissaire-Enquêteur : M. Guy PELLETIER 
"Le Ruisseau" 

45340 JURANVILLE
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